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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Agences financieres de bassin
Question écrite n° 6009

Texte de la question

M Philippe Legras appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur la pratique par laquelle l'agence de bassin Rhone-Mediterrannee-Corse demande
systematiquement le paiement d'avance de la redevance de pollution domestique aux communes. Or, cette
agence preleve une somme egale a la prevision de l'annee precedente actualisee, et non a la redevance
reellement constatee, ce qui conduit de nombreuses communes a demander le reversement des trop-percus. Il
lui demande s'il n'estime pas preferable que cette agence determine son prelevement sur la base de la depense
reelle de l'annee precedente et dans l'affirmative, quelle mesure il envisage de prendre pour mettre fin a une
pratique qui pese sur les budgets communaux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les modalites de paiement de la redevance relative a la pollution domestique sont fixees par la loi no
74-1114 du 27 decembre 1974 et les decrets et arretes du 28 octobre 1975 pris pour son application.
Conformement a ces textes, les agences financieres de bassin demandent aux communes de reverser la totalite
des sommes encaissees en leur nom aupres des abonnes, deduction faite de la remuneration due au titre des
frais de perception de la contrevaleur. Chaque agence compare alors la somme reversee par chacune des
communes avec le montant de la redevance due. Si le bilan est positif, l'agence prend l'initiative de rembourser
le trop percu. Cette pratique a ete mise en oeuvre en 1976, date d'entree en vigueur de la reglementation
relative aux redevances sur la pollution domestique et la contre-valeur. Dans ce cadre, ni l'agence Rhone-
Mediterranee-Corse, ni les autres agences ne prelevent sous forme d'avance, de sommes egales au montant
actualise du reversement prevu pour l'annee precedente.
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